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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
Granges-Paccot : duo de sauveurs pour un automobiliste 
prisonnier de son véhicule  
 
Arrivés simultanément sur les lieux d’un grave accident de la route, Roland 
Haymoz et Simon Tambu Ngonde ont sauvé la vie d’un conducteur dont le 
véhicule était en train de prendre feu. Le duo a été récompensé de la 
distinction de Chevalier de la route le 27 juin 2005 à Fribourg.   
 
Le matin du 6 septembre 2004, X circulait sur la route de Belfaux en direction de 
Lossy. Sans qu’il ait été gêné par un autre usager de la route, son véhicule s’est 
déporté sur la droite de la chaussée et a heurté un pylône électrique. C’est dans un 
champ avoisinant que la folle course a pris fin.  
 
Simon Tambu Ngonde, mécanicien domicilié à Fribourg, a assisté à l’accident alors 
qu’il circulait en sens inverse. Quittant son véhicule, il s’est précipité vers la voiture 
accidentée pour porter secours. Sur ces entrefaites, il a été rejoint par un autre 
témoin oculaire, Roland Haymoz, de Fribourg également. Celui-ci a aussitôt alerté la 
police au moyen de son téléphone portable. Ensemble, les deux hommes ont extrait 
le corps du conducteur inconscient et grièvement blessé, lui sauvant ainsi la vie. De 
la fumée s’échappant de la voiture, ils ont immédiatement éloigné la victime du 
danger. 
 
Chef de la police de la circulation et de la navigation, Gilbert Baeriswyl a salué la 
présence d’esprit et le courage des deux nouveaux Chevaliers de la route lors d’une 
cérémonie officielle le 27 juin 2005 dans les locaux de la police cantonale. Membre 
du jury du Chevalier de la route, Jean-Pierre Burdel a félicité les nouveaux lauréats 
pour leur acte spontané et plein de courage. 
 
Les candidatures pour le « Chevalier de la route » doivent être accompagnées 
d’une brève description des faits et de la déclaration d’un témoin ou d’un 
rapport de police. Elles sont à envoyer à l’adresse: Chevalier de la route, 
Laupenstrasse 11, 3008 Berne. 
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